RÈGLEMENT No : 10-2008

Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2008 et les modalités 

de leur perception.

ATTENDU QUE  les prévisions budgétaires des revenus et 

dépenses de la Municipalité pour l’année 2008 prévoient des recettes au moins égales aux dépenses qui y figurent.

ATTENDU QUE  l’adoption d’un tel budget nécessite des 

modifications dans la tarification des compensations et des taux de taxes foncières pour l’année 2008;

ATTENDU QU’   un avis de motion du présent règlement a été 

donné à la session ordinaire du 6 décembre  2007 par le conseiller Monsieur Jérôme Bernier ;

ATTENDU QUE  les tarifications diverses doivent être 

déterminées par la Municipalité susmentionnée,

 Il est proposé par Marco Dumas

Appuyé à l’unanimité

Et résolu

EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué et la Municipalité

de Saint-de-Gonzague et statue ce qui  suit :

ARTICLE  1   Que le budget adopté lors de la séance de conseil spécial tenu le 20 décembre 2007 se lit comme suit :

Budget 2008 

Revenus :

Taxe foncière : 

  
 219 980. $

Taxe police :


  
   32 280.

Ordures



   48 056.

Revenus source locale : 

   15 000.

Subvention gouvernement:
   
   31 134.

Transport :



 184 660.

Total :




 531 110. $

Dépenses :

Législation


15 892. $

Gestion financière 

66 906.

Greffe



  2 795.

Évaluation


16 350.

Autres



40 174.

Police



32 262.

Protection contre l’incendie
31 783.

Protection civile

  3 000.

Voirie Municipale
          129 321.

Enlèvement de la neige
68 624.

Éclairage des rues

  4 500.

Circulation


     700.

Transport adapté
                 700.

Hygiène du milieu

49 751.

Urbanisme et zonage

  3 158.

Promotion développement
  6 030.

Participation O.M.H.

  6 606.

Embellissement


     500.

Électricité patinoire

  4 500.

Assurances Loisirs

  1 012.

Parcs et terrains de jeux

  3 795.

Bibliothèque


  1 715.

Remb. Dettes à long terme
41 036.

Total :


          531 110. $
Adoptée.
ARTICLE  2   Les taux de taxes et les tarifs ci-après

                        s’appliquent pour l’année 2008.

ARTICLE  3   Qu’une taxe foncière au taux de 0.8464 du cent

                        dollars ( 100.$ ) d’évaluation soit imposée et est

                        prélevée pour l’année 2008, sur tout terrain, lot 

                        ou partie de lot avec toutes constructions y 

                        érigées, s’il y a lieu, et tout ce qu’incorporé au 

                        fonds conformément au rôle  d’évaluation en 

                        vigueur.

ARTICLE  4   Qu’une taxe foncière au taux de 0.1242 du cent 

                        dollars ( 100.$ ) d’évaluation soit imposée et est 

                         prélevée pour l’année 2008, sur tout terrain, lot 

                         ou partie de lot avec toutes les constructions y

             
    érigées, s’il y a lieu et tout ce qu’incorporé au

             
    fonds conformément au rôle d’évaluation en 

             
    vigueur, afin de remettre au gouvernement ce 

             
    qui est exigé pour les services de la Sûreté du  

             
    Québec.

ARTICLE  5    Le tarif de compensation pour l’enlèvement et la

                         destruction  des ordures ménagères est fixé selon 

                          l’annexe « A » du présent règlement. Advenant

                          le cas ou un propriétaire de résidence possède

                          en plus une érablière ou un chalet celui-ci ne 

                          paiera qu’une taxe aux taux de résidence.

ARTICLE  6    Une taxe de service dite « taxe pour le traitement 

                         des boues septiques » soit imposée et prélevée    

                         pour l’année 2008 de la manière suivante : Un 

                         montant fixe de 29.$ sur toute résidence  

                         permanente, résidence secondaire ( chalet ) et

                         cabane à sucre.

ARTICLE  7    Lorsque le total de toutes les taxes ( y compris

                         les tarifs de compensations et des tarifications ) 

                         ne dépasse pas trois cents dollars ( 300.$ ) pour 

                         chaque unité d’évaluation, le compte devient 

                         exigible le 15 mars 2008.  

ARTICLE  8    Lorsque le total de toutes les taxes ( y compris

                         les tarifs de compensations et de tarifications ) se  

                         situe entre trois cents dollars ( 300.$ ) et six cents

                         dollars ( 600.$ ) pour chaque unité d’évaluation, 

                         le compte est payable en deux versements égaux 

                         dont le premier devient exigible le 15 mars et le 

                         deuxième devient exigible le 15 mai 2008.

ARTICLE  9    Lorsque le total de toutes les taxes ( y compris

                         les tarifs de compensations et de tarifications ) 

                         dépasse six cents dollars ( 600.$ ) pour chaque

                         unité d’évaluation, le compte est payable en quatre 

                        ( 4 ) versements dont le premier ( 25% ) devient

                        exigible le 15 mars, le deuxième ( 25% ) devient 

                        exigible le 15 mai, le troisième ( 25% ) devient 

                        exigible le 15 août et le quatrième (25% ) devient 

   exigible le 15 octobre 2008.

ARTICLE 10    La taxation complémentaire ( avis modification

                         au rôle d’évaluation ) ainsi que toutes autres

                          taxes exigibles sont régies de la même façon  

                         que le compte original. Cependant, la date limite 

                         de paiement est le 31 décembre 2008 pour la  

                          taxation complémentaire.

                         ( La date limite est indiquée sur le compte de

                         taxe complémentaire. )

ARTICLE 11    Le taux d’intérêt est fixé à 12 % annuellement 

                          soit 1 % par mois et devient exigible à 

                          l’échéance de chacun des versements du compte 

                         de taxes.

ARTICLE 12    L’intérêt sera calculé sur les versements qui sont

                          dûs et non sur le compte de taxes lorsqu’un ou   

                          des versements n’est / ne sont pas acquitté (s).

ARTICLE 13    Des frais d’administration de quinze dollars 

  ( 15.$ ) seront réclamés lorsqu’un chèque ou un 

                          autre ordre de paiement sera remis à la 

                          Municipalité, et que le paiement en sera refusé

                          par le tiré.

ARTICLE 14    Des frais de un dollar ( 1.$ ) seront chargés pour  

                          chaque avis de rappel qui sera envoyé au

                           propriétaire qui a omis d’effectuer le paiement 

                           à la date d’échéance. De plus, les frais de poste

                           ( si enregistrés ) seront à la charge du           

                           propriétaire.

ARTICLE 15    Le présent règlement entrera en vigueur

                          conformément à la Loi.

                         Que tout règlement et / ou résolution incompatible 

                         avec le présent règlement soit abrogé à toute fin  

                         que de droit.

____________________________   Maire.

____________________________  D.g

Annexe « A » 2008.

Tarif pour les ordures ménagères.



Résidence :

170. $

  

Chalet


104.

 

Érablière

104.

  

Commerce

195.



______________________________  Maire.



______________________________  D.g..                 

